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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Elles servent également à assurer les engagements pris sur les créances sociales non sécurisées, 
ainsi qu’à réaliser les travaux réglementaires qui conditionnent l’activité de l’entreprise. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à maintenir les droits des salariés pendant la durée de la procédure collective, 
mais aussi à permettre que soient assurés les travaux nécessaires à la pérennité de l’entreprise.


